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ORDRE DU JOUR. ORDER OF THE -DAY.

3i.-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibération- 31.-The order of the day being read to considér a ýotîýwý
un avis de motion de M. l'échevin L. A. Lapointe, à l'eff et of motion by Ald. L. A. .Lapointe to repeal By-law
d'abroger le Règlement NO 46o concernant les voitures à concerning motor vehicles.'
moteur. On motion of Ald. L A. LAPOINTE, sccoà;àèd by'

Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée Ald. ROBINSON, it was
par M. l'éch, ROBINSON, il est Resolved: That the City Clerk be req4estecl'i,,

Résolu: Que le Greffier de la Cité reçoive instruction de by-law accordingly, to have the saine printed, and to'
praparer un règlement çn conséquence, (le le faire imprimer the saine its-rank on ilio'.oider' of ile day.
et de l'inscrire sur le feuilleton. 32.-The order of the day being, read to consider - a noU'

32.-Etant lu l'ordre du jour pour prendre en délibération of motion by Ald. Poissant to change the powe:rs Of,
un avis de motion de M. Vréchevin Poissant à l'effet de Couneil and the Board of Commissioners.
changer les pouvoirs, du Conseil et du. Bureau des Commis- On motion of Ald. MARTIN, seconded by Ald. SEGIUI:
saires. it was

Sur proposition de M. l'éch. MARTIN, appuyé par M. Resolved: That said item be struck.
l'éch, SEGUIN, il est 33.-The order of the day being reed . to consider (a).,

Résolu: Que ledit item soit biffé du feuilleton. port froin the Board of Commissioners co'ncerning propi

33.-EtaFt lu l'ordre du jour pour prendre en délib4rati-)n: reduction of water rate; (b) report from the City Como
ler and Chairman Board of Assessors' submitfing ce

(a) Un rapport du Bureau des Commissaires ' concernant statements; (ýc) communication froin City Treasùrerý an
la réduction proposée de la taxe de l'eau; (b) rapport du statement asked by Cotincil, re revenue from. water
Contrôleur de la Cité et du Président du Bureau des Esti- (d) ist, 2nd and 3rd reading of a by-law to,
mateurs soumettant certains états; (c) communication du NO. 4-2, re taxes, etc.
Trésorier de la Cité au sujet d'un état demandé par le Con- In this connection, submitted and read a report. f riým
seil, re revenu provenant de la taxe de l'eau; (d) première Büard of Comwýssionen, submitted this day, subini ngý,
et deuxième lecture d'un règlement à l'effet d'amender le Couricil joint statement frotn City Treasurer, City C'O -
Règlement NO 432, re taxes, etc. troller and Auditor and the Supétintendent of the M'a

A ce sujet, soumis et lu un rapport du Bureau des Coni- Works, -and various stateffients frôm thé Cit-Y Comptr0ll
missaires, présenté ce-jour, soumettant au Conseil un état City Treasurer and accountant of Revenue Departinent,
conjoint préparé par le Trésorier de la Cité, le Contrôleur et connection with the administration of the Water Works,
Auditeur de la Cité et le Surintendant de l'Aqueduc et j revenue derived therefrom, the approximate increase in S_
divers états préparés par le Contrôleur de la Cité, le Tré- revenue for 1913, etc., which said report and statements-
sorier de la Cité et le comptable du Département du Revenu well as the above reports and communication wère fikd
concernant l'administration du Département de ýl'Anueduc, le record.
revenu qu'il rapporte, l'augmentation approximative dudit The Council thercupon proceeded to ccînsider.::ýid bl-il
revenu pour 19T31 lesquels dits rapports et états, ainsi que in ist reading,
les repvorts et le communication ci-dessus sont And eaid by-law was accordingly read a first tirne M

Déposés aux archives. agreed to.
Sur proposition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée On motion of Ald. Lý A. LAPOINTE, secondéd by

par M. l'éch. BOYD, il est BOYD, it was
Résolu: Que la Règle 84 soit suspendue et que ledit Rè- Resolved - That Rule 84 bc $uspended and- thatz said li

glement soit maintenant lu une deuxième et troisième fois. law be tiow* read a second and third tirne
Le Conseil procède alors à l'étude dudit règlement en The Cou'ncil thereuvon proceeded té co'nsider sai&- b5 l

deuxième lecture et la in second reading and,
Secfion i étant lue, Section i being read,
SUT probosition de M. l'éch. L. A. LAPOINTE, appuyée Ald. Lý A. LAPOINTE moved, seconded by AIdý BOY

par M. l'écb. BOYD, -il est That the saine he agreed to.
Propose: Que ladite section soit agréée- Moved in amendment hy Ald, MORIN, seconded býy
Mý féch. MORIN, appuyé par M. l'éch. EMARD, Propose EMARD,En amendernent: Que ledit règlement soit 1 T7%renvoyé au -Thai said by-law be referred fo the Làw DI)epartrnere

Département en 4i pour savoir si le Conseil peut adopter order to ascertain if the Councifhaýýthe powerr ffo...à 'l
un semblable règlement sans leconcours préalable du Bureau same without the previous concurrence of the Board af,
des CotnMissaire5. en autant que cette section affecte les rrissioners, iriàsmuch as thé saine affects the r4ýye",
finances de la Villeý City.

Et un débat s'engageant, And, a debate arising,
Le vote étant pris sur ledit amendement, le Conseil se The vote being taken oh Sýàd ameýdrnçn't, the.Côt«Uý,

partage vided -
Pour: Prud'homme, Emard, Deguire, Morin, Poissant, Yeas: Prud'homme, Emard, Deguiye, Mqvii,,

Macdonald---ý6. Macdonald-6.
Contre: L A. Lapointe, N. Lapointe. O'Connell, Ward, Nays: L. A, Lapointe N. Laoointe1ý "O'Connell,"

Roýinson, Boyd, Garceau, Monahan, Clément, Létourneau, Robinson, Bo'yd. Garceaý, Monahan, Clément, LétoilM
Mayrand. Bastien, Turcot. Lariýière, Martin, Fraser, Séguin, Mayrand, Bastien, Turcot, Larivière Martin FrafÇiýýk
.troud, Blumenthal, Vandelac, Ménard, judge, HOUlé-23. guin, Stroud, Blumenthal, Vandelac, léarà, iudel't',
Ainsi il est rejeté. _21

motion principale étant mise aux -voix, elle est adop- So it passed in the negatÏve.
tée, et il est The main motion being put, it was carried

Réeolu- En conséquence. Resolved: Accordingly.
(M. l'ých. 1'rud'homwe, dissident.) (Ald. Prud'homme, dissenififtg.ý
Sur proposition de M« l'éch, L. A, LAPOINTE, appuyée on motion of Ald- L A. LAPOINÉE,-' secondeu

par M.'lêà. BOYD, il est BOYD, it was
Résolu: Que la section suivante soit ajoutée à la section Pesolved: That the followin s on b e

i dudit nêglémetit Section i of eaid by-lawý
'ta, section e2 du Règlement NO 432 est amendé, en en "Section 1:2 'of By-law N6., 4,12, is. arnended byý_

retranchant, les pzragrâpilies intitulés. 11therefrorn the paragrýPb é4titledî

z


